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Courrier des Clubs 
Commission Régionale IDF – 6 mars 2024 
Demande de désignation d’arbitre 1/4 de finale Coupe Derrien 
Désignation faite de 2 arbitres 

Bureau d’Appel Régional – 6 mars 2024 
Procès-verbal n°4 
Procès-verbal publié dans le présent bulletin 

AS MALGACHE B – 27 février 2024 
Demande de report du match de la journée 11 du 02 mars 2024 
La Commission accepte la demande suite à l’accord du CM Aubervilliers D. Si une date n’est pas trouvée avant la fin 
de la saison, le club demandeur sera considéré forfait. 

Arbitre 75 – 26 février 2024 
Complément de rapport pour le match du 27 janvier 2024 
Transmis en copie au Bureau d’Appel Régional 

FC ZARSA B – 22 février 2024 
Demande d’appel de décision pour le dossier de litige n° 92/2324-006 
Dossier transmis au Bureau d’Appel Régional 

 

Résultats enregistrés  

SM VETERAN A - Journée n°6 - samedi 24 février 2024 Scores 

TITANES CHILE FC CM AUBERVILLIERS C  1 - 4 

 

SM VETERAN A - Journée n°11 - samedi 2 mars 2024 Scores 

CLUB 92 CMCAS ASCO RUEIL B 6 - 1 

FC ZARSA B TITANES CHILE FC 2 - 1 

AS MALGACHE B CM AUBERVILLIERS D Reporté 

CM AUBERVILLIERS E ASC PANTIN A 2 - 4 

ES CHEMINOTS COLOMBES B CM AUBERVILLIERS C 2 - 3 

 

Sanctions sportives 
CLUBS DATE JOUEURS LICENCE N° C UP 

CLUB 92 CMCAS 02/03/2024 SOUKOUNA Sikou 470659 B 0 

ASCO RUEIL B 02/03/2024 DEPREZ Sebastien 202144 J 1 

ASCO RUEIL B 02/03/2024 MANSOURI Abdelahe 380694 J 1 

CM AUBERVILLIERS E 02/03/2024 CHIKI Morad 296968 J 1 

FC ZARSA B 02/03/2024 HLEL Wissemeddine 433815 B 0 

TITANES CHILE FC 02/03/2024 CARDONA PALACIO Wilson 182439 J 1 

TITANES CHILE FC 02/03/2024 BRIONES HOLGUIN Jose Luis 287414 J 1 
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Liste des matches remis  
SM VETERAN A - Journée n°10 - samedi 6 avril 2024 Terrain 

CM AUBERVILLIERS D  ASCO RUEIL B André Karman - 9h00 - Aubervilliers 

 
SM VETERAN A - Journée n°8 - samedi 13 avril 2024 Terrain 

ES CHEMINOTS COLOMBES B ASCO RUEIL B N.Mandela - 9h00 - Garenne Colombes 92 

CM AUBERVILLIERS C ASC PANTIN A Docteur Pieyre - 9h00 - Aubervilliers 

AS MALGACHE B CM AUBERVILLIERS E J.Noel - 9h - Paris 14ème 

CM AUBERVILLIERS D TITANES CHILE FC André Karman - 9h00 - Aubervilliers 

CLUB 92 CMCAS FC ZARSA B N Mandela -11h- LA GARENNE COLOMBES 92 

 
Équipes ayant usé de leur droit de report 

Club Match Reporté au 

CM AUBERVILLIERS C Journée 6 du 9 décembre 2024 24 février 2024 

ASCO RUEIL B Journée n°10 du 3 février 2024 6 avril 2024 

AS MALGACHE B Journée n°11 du 2 mars 2024 En attente de programmation 

Listes des joueurs de clubs à équipes multiples 

CLUB ÉQUIPES DATE DE RÉCEPTION COMMENTAIRE 

ASCO RUEIL A et B 03/11/2023 Équipe A mise à jour du 17/01/24 

FC ZARSA A et B 08/11/2023 Via FSGT 75 

ASC PANTIN A et B 13/11/2023  

AS MALGACHE A, B et C 14/11/2023  

CM AUBERVILLIERS C 8/11/2023  

CM AUBERVILLIERS D 11/12/2023  

CM AUBERVILLIERS E 11/12/2023  

SAI AIT ISSAD Sénior et Vétéran  Équipe relancée le 06/03/2024 
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Bureau d’Appel Régional - Réunion du 15/02/2024 

En raison des difficultés d’organisation en présentiel l’appel de décision à traiter, le B.A.R. a décidé de gérer 
ce dossier par voie de visioconférence. 

Dossier n°4 
Championnat Foot à 7 - D1 A Nord - Match du 04/12/2023 

3WK - AS JEUNES DE COLOMBES 

Membres du B.A.R présents :  
Alain GIBEAU (Comité 94), Pascal LAVILLE (Comité 75) et Fred SAFRAOUI (Comité 93) 

Personnes convoquées :  

3WK AS JEUNES DE COLOMBES 

MAATOUK Julien - Présent ALAOUI Al Amine - Présent 

BENADINER Nicolas - Excusé EL FTIR Hicham - Excusé 

PENNES Baptiste - Excusé  

 

1ère instance : 

Comité FSGT 92 - La Commission de Discipline - PV envoyé par mail aux clubs le 21/12/2023. 

Décisions prises : 
La Commission décide :  

-Pour défaut de feuille de match : Match perdu par pénalité pour les 2 équipes 

-Pour coup réciproques : suspension d’un match ferme et de 3 mois avec sursis (Article 44 Tableau A Ligne 
12) pour PENNES Baptiste 

-Pour récidive de comportement ayant provoqué une bagarre générale et du fait de la non-identification 
des joueurs cités dans les rapports : suspension de 4 matchs fermes et d’un sursis d’une saison (Article 44 
Tableau A Ligne 9) l’équipe AS JEUNES DE COLOMBES. 

-Pour la passivité du responsable de l’équipe lors des évènements : suspension de 6 mois avec sursis 
(Article 44 Tableau A Ligne 9) pour le dirigeant ALAOUI Al Amine. 

Appel : 

Demande recevable de AS JEUNES COLOMBES, celui-ci porte sur le nombre de matchs durant de 
suspension infligé à l’équipe. 

Eléments du dossier :  

-Feuille de match / PV de la Commission de disciplines / Rapports 3WK / Rapport AS JEUNES DE COLOMBES 

Décision du Bureau d’Appel Régional :  

Dans un premier temps, le B.A.R. prend la décision d'annuler la décision initiale de la Commission de 
Discipline du Comité FSGT 92, à la suite d’incohérences lors de la prise de la décision.  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et auditionné les personnes présentes, le B.A.R. a 
décidé à l’unanimité de :  

 -Pour défaut de feuille de match, rencontre perdue par pénalité aux deux équipes  
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-Pour coups réciproques, suspension d’un match ferme pour M. PENNES Baptiste, licencié n°204859 du club 
3WK (Article 22-11 du règlement disciplinaire). 

-Suspension de 4 matches fermes de l’équipe AS JEUNES DE COLOMBES (Article 22-4 du règlement 
disciplinaire). 

-Aussi, ayant pu identifier M. EL FTIR Hicham, licencié n°418357 de l’équipe AS JEUNES DE COLOMBES 
comme la personne ayant provoquée l’arrêt du match par son comportement, celui-ci est suspendu pour 
une durée de 3 mois à compter du 04/03 au 04/06 inclus (Article 22-11 du règlement disciplinaire). 

-M. ALAOUI AL Amine (licencié n°205165), responsable de l’équipe AS JEUNES DE COLOMBES écope d’un 
avertissement pour ne pas avoir tenu son rôle de dirigeant de l’équipe lors des faits et a déjà été averti par 
le Comité 92 qu’à la prochaine incartade de son équipe, ce dernier devra déclencher la procédure anti-
violence. 

La présente décision est susceptible d’un recours auprès du CNOSF, chargée de la commission de 
conciliation (article L141-4 du code du sport). La saisine du CNOSF est un préalable obligatoire (article 
R141-5 du code du sport). Celle-ci doit être effectuée dans les 15 jours suivants la notification et la 
publication de la décision contestée (article R141-15 du code du sport). 

Commission de Discipline 

Commission de discipline du lundi 26 février 2024 

MBDA SPORT A / ACOLYTES MARLUSSIENNE du 05 février 2024 

DOSSIER N° 92/2324-007 
 

Instruction du dossier : Luis ANTUNES, Nordine GHARAFI, Alexandre DIE 
Secrétariat : Rémi PISTORE 
 

Pièces du dossier : - Rapports des dirigeants de MBDA SPORT, Kévin ALFRED CHARLES - Christian FRAPPIER - Rapport du 
capitaine de ACOLYTES MARLUSSIENNE, Lucas PAPAKIRYKOS  

La Commission des litiges a auditionné les personnes suivantes : 

 M. ALFRED CHARLES Kévin (licence n°0201958) Dirigeant de l’équipe MBDA SPORT A 
 M. FRAPPIER Christian (licence n°0201869) Dirigeant du club MBDA SPORT  
 M. PAPAKIRYKOS Lucas (licence n°0189153) Capitaine de l’équipe ACOLYTES MARLUSSIENNE  

Après étude des différentes pièces du dossier et audition des personnes présentes, il apparait que malgré la non-
réalisation des procédures d’avant matches les 2 équipes ont convenu de jouer la rencontre. Le match s’est déroulé 
jusqu’au bout du temps réglementaire sur le score de 2-2 puis 2 tirs aux buts à 3 pour ACOLYTES MARLUSSIENNE. L’équipe 
MBDA SPORT porte ensuite réclamation pour non-remplissage de la feuille de match et vérification des licences. 
 
En conséquence, la Commission décide : 

- Validation du score acquis sur le terrain à savoir victoire de ACOLYTES MARLUSSIENNE 
- Rappel aux équipes qu’il est indispensable de remplir la feuille de match et de contrôler les licences AVANT la 

rencontre pour éviter toute contestation à posteriori 
- Un rappel du règlement du foot à 7 autoarbitré à MBDA SPORT : Celui qui la subit demande la faute. Si le joueur 

décide de jouer l’avantage, celui-ci l’indique à haute voix.  
 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Bureau d’Appel Régional dans les conditions de forme et de délais 
prévus à l’article 37 du règlement des compétitions de football à 11 en Île-de-France et en vertu de l’article 19 du 
règlement disciplinaire de la FSGT. 
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Suspensions 

NOM DU CLUB NOM DU JOUEUR LICENCE A COMPTER JUSQU'AU COMMENTAIRES 

ASC VITRY AKIAL Nadinn 210571 09/01/2024 09/09/2024 Suspendu pour 8 mois 

ASC BNP PARIBAS CTIP ALLEL Belkacem 393619 02/03/2024   Suspendu pour 1 match suite à 
un carton rouge. 

ACP CHOISY LE ROI ALVES FOLHA David 209539 03/12/2023 03/05/2024 
Suspendu pour 3 mois + 2 mois 
joueur suspendu ayant participé 
sur une rencontre 

ACP CHOISY LE ROI ALVES Nicolas 324856 03/12/2023 03/09/2025 
Suspendu pour 21 mois - 
Période(s) de neutralité du 
15/06 au 15/09 inclus 

AMERICA CALI ARIAS SIERRA Michel 
Angelo 324881 22/01/2024 22/03/2024 Suspendu pour 2 mois fermes 

FC ZARSA B BEN JAAFER Ramzi 443360 02/02/2024 02/05/2024 Suspendu pour 3 mois fermes et 
3 lois avec sursis 

INTERNATIONALE 
METEQUE 

BEN JEMAA 
Houcamme 181662 13/01/2024 13/03/2024 Suspendu pour 2 mois 

FC ZARSA B BEN NEJMA Mehdi 193493 02/02/2024 02/04/2024 Suspendu pour 2 mois 

AS ESTORIL BENZIADI Boubakare 
Sidik 354797 17/12/2023 17/04/2024 Suspendu pour 4 mois (Article 

44 Tableau B Alinéa 21) 

USMT BOISSY 
HEMISPHERE CROCHERAY SAMUEL 55767237 03/07/2019   

Une interdiction définitive de 
participer directement ou 
indirectement à l'organisation 
et au déroulement des 
compétitions et manifestations 
sportives autorisées par une 
fédération délégataire ou 
organisées par une fédération 
agréée 

ACP CHOISY LE ROI DA CRUZ Fernando 209521 03/12/2023 03/05/2025 
Suspendu pour 15 mois + 2 mois 
joueur suspendu ayant 
participer sur une rencontre 

A.F.P.P. DA SILVA Jonathan 287965 28/11/2023 28/05/2024 Suspendu pour 6 mois 

AC VILAR DE PERDIZES DE ARAUJO Goncalo 423038 12/12/2023 12/06/2024 Suspendu pour 6 mois 

CS CHILI DE OLIVEIRA Dylan 218292 18/02/2023 18/08/2024 
Suspendu pour 18 mois 
Suspendu pour 18 mois (Article 
44, Tableau B, Alinéa 25)  

U.F.C. 
DEIVISSON 
GONÇALVES 
Weverton 

455102 08/12/2023 08/06/2025 Suspendu pour 18 mois 
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Suspensions (suite) 

 

NOM DU CLUB NOM DU JOUEUR LICENCE A COMPTER JUSQU'AU COMMENTAIRES 

NOVIS ACADEMY DIALLO Moussa 461291 02/03/2024   Suspendu, en attente de 
décision 

FC CHOISY LE ROI VS EL HASSNAOUI Adil 429680 15/12/2023 15/06/2024 Suspendu pour 6 mois 

CS CHILI FLOREZ VALENCIA SEYF 959437 18/02/2023 18/02/2025 
Suspendu pour 24 mois 
(Article 44, Tableau B, Alinéa 
26) 

FC SOLVEIRA A FRANCOIS Jean Baptiste 
Jason Benjamin 427017 25/02/2024   Suspendu, en attente de 

décision 

MAJESTICS UNITED GERNET DYLAN 55672533 22/06/2022 22/06/2028 
Suspendu pour 72 mois voies 
de fait et circonstances 
aggravantes 

AS GO WEST GIACALONE REMI 284953 02/12/2023 02/04/2024 Suspendu pour 4 mois 
ACP CHOISY LE ROI GOMES Filipe 324854 04/02/2024 04/04/2024 Suspendu pour 2 mois 

ACP CHOISY LE ROI GONCALVES Paulino 209527 06/03/2024 06/05/2024 

Suspendu pour 2 mois 
délégué  responsable d'avoir 
fait pariciper sur une 
recondre des joueurs 
suspendus 

COLOMBIA FOOT GRISALES LOPEZ 
Erminson 192823 27/02/2024 27/04/2024 Suspendu pour 2 mois. 

Article 44 C 32 

FC ZARSA B HAFAIEDH Mohamed 193494 02/02/2024 02/04/2024 Suspendu pour 2 mois 
fermes et 7 mois avec sursis 

FC CHOISY LE ROI VS HAMDANI Abdelkader 219604 27/10/2023 27/07/2025 
Suspendu pour 21 mois - 
Période(s) de neutralité du 
15/06 au 15/09 inclus 

TEAM AUTREMONDE 
11 HARBI Karim 458809 02/02/2024 02/06/2024 Suspendu pour 4 mois 

UA SOCIETE 
GENERALE B KALLAT Ibrahim 458100 13/01/2024 13/03/2024 Suspendu pour 2 mois 

RC BONDY LABEAU NICOLAS 911015 15/05/2023 15/05/2024 Suspendu pour 12 mois 
U.F.C. LESSA Joenir Cardozo 428993 19/01/2024   Suspendu pour 2 matchs 
WINAMAX FC MARINHO José 435834 22/01/2024 22/03/2024 Suspendu pour 2 mois  

MA BELLE ETOILE FC MEDOUNI Angel 447740 04/03/2024   Suspendu pour 1 match suite 
à un carton rouge. 

MAJESTICS UNITED NEROVIQUE YOHAN 815406 22/06/2022 22/06/2028 
Suspendu pour 72 mois voies 
de fait et circonstances 
aggravantes 

AS MALGACHE A OHANNES Ohan Jean 335065 10/02/2024   Suspendu pour 3 matchs 

ACP CHOISY LE ROI OLIVEIRA GOMES Helder 209523 03/12/2023 03/05/2025 
Suspendu pour 15 mois + 2 
mois suspendu joueur ayant 
participé sur une rencontre 

COLOMBIA FOOT PEREA CEDENO Raul 
Alfredo 192752 27/02/2024 27/05/2024 Suspendu pour 3 mois. 

Article 44 C 32 

FC SOLVEIRA A PEREIRA Nelson 180347 03/03/2024   Suspendu, en attente de 
décision 

ETOILE ROUGE TAGZOUT ILYES 55560256 10/12/2022 10/03/2024 
Suspendu pour 15 mois - 
Période(s) de neutralité du 
15/06 au 15/09 inclus 
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Suspensions (suite et fin) 

Liste des indemnités dues 

Equipe redevable Date match Indemnité due Date limite 
règlement Date règlement Nb UA 

SAI AIT ISSAD V 10/02/2024 12,50 € 27/02/2024   0 

TITANES CHILE FC 30/09/2023 12,50 € 28/10/2023   0 

U.F.C. VETERANS 30/09/2023 12,50 € 28/10/2023   0 

US GAZELEC TELECTRIC 20/01/2024 12,50 € 06/02/2024   25 

EMI KOUSSI 13/01/2024 25,00 € 27/01/2024   30 

ES PARIS A 02/03/2024 50,00 € 19/03/2024   0 

ESPOIR 18 23/09/2023 50,00 € 10/10/2023   0 

GARE DE BONDY 13/01/2024 50,00 € 30/01/2024   30 

GARE DE BONDY 02/03/2024 50,00 € 19/03/2024   0 

GARE DE BONDY 10/02/2024 50,00 € 27/02/2024   0 

 

 

NOM DU CLUB NOM DU JOUEUR LICENCE A COMPTER JUSQU'AU COMMENTAIRES 

FC NOISY LE SEC THIAM DEMBA 55623052 28/01/2023 28/01/2025 
Suspendu pour 24 mois - 
Période(s) de neutralité du 
15/06 au 15/09 inclus 

MAJESTICS UNITED TRAORE BABA 831075 22/06/2022 22/06/2027 Suspendu pour 60 mois voies 
de fait sur adversaires 

BOCA JUNIOR VALDERRAMA GALLEGO 
ESTEBAN JORGE 820952 16/04/2023 16/10/2024 

Suspendu pour 12 mois + 
période de neutralisé inclus 
DELAUNE 

RACING FC VELASQUEZ Jhonnatan 426102 02/02/2024 02/06/2024 Suspendu pour 4 mois 
FC ZARSA A YAHYAOUI Wadi 394998 28/01/2024 28/03/2024 Suspendu pour 2 mois 

MAJESTICS UNITED YATTE YAHYA 55766289 22/06/2022 22/06/2029 
Suspendu pour 7 ans - voies 
de faits et circonstances 
aggravantes 


